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n° 193 574 du 12 octobre 2017

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 août 2017 par X, qui déclare être de nationalité ougandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 juillet 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 septembre 2017.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. UFITEYEZU, avocat, et K.

GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ougandaise et d’ethnie mufumbira.

Vous arrivez en Belgique le 24 septembre 2010 et introduisez le jour même une première demande

d’asile, sous l’identité de [K. A.], de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu. A l’appui de votre demande,

vous invoquez une crainte liée à votre adhésion au parti PS-Imberakuri, parti d’opposition.

Le 16 juin 2011, le Commissariat général prend une décision de refus de reconnaissance du statut de

réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du

contentieux des étrangers dans son arrêt n° 68 540 du 17 octobre 2011.
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Le 17 novembre 2011, vous introduisez une deuxième demande d'asile basée sur les mêmes faits.

Vous apportez les copies de trois convocations de police et un article internet au sujet d’un cadre du

PS-Imberakuri. Le 24 novembre 2011, l'Office des étrangers prend une décision de refus de prise en

considération de votre demande d'asile.

Le 18 janvier 2012, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une troisième

demande d’asile, basée sur les mêmes motifs que la demande précédente. A l’appui de cette

demande, vous versez les originaux des deux convocations au nom de [K. A.], déjà présentées en

copie, l'original d’une convocation au nom de [N. G.], ami de votre père, ainsi qu’un article de presse au

sujet d’un cadre du PS-Imberakuri menacé par le pouvoir. Le 26 janvier 2012, l’Office des étrangers

prend une décision de refus de prise en considération de votre demande d’asile.

Le 26 octobre 2016, sans être retourné, dans votre pays d’origine, vous introduisez une quatrième

demande d’asile, dont objet, basée sur de tous nouveaux motifs. A l’appui de cette nouvelle demande,

vous affirmez désormais vous appeler [T. G.], et être de nationalité ougandaise. Vous affirmez être

membre du plus grand parti d’opposition ougandais, le Forum For Democratic Change (FDC), et avoir

été arrêté lors d’une manifestation en mars 2010. Au terme d’une détention d’un mois, vous auriez été

libéré sous condition, à savoir quitter le pays. Vous seriez toujours membre du FDC en Belgique. Vous

présentez un passeport ougandais pour prouver votre identité.

Le 25 janvier 2017, le Commissariat général décide de vous entendre dans le cadre d’une audition

préliminaire. Vous avez l’occasion d’y expliquer avoir rallié le FDC en 2010, suite à votre rencontre avec

le docteur [K. B.], le président du parti, dans le cadre de votre activité de location de taxi-moto, à travers

laquelle vous organisez également des escortes. Avant cela, vous n’aviez jamais exercé d’activité

politique, mais depuis 2009, vous étiez révolté par les agissements du National Resistant Movement

(NRA), le parti au pouvoir depuis 1986. En janvier 2010, vous participez à une première manifestation

en tant qu’escorte dans le cadre de la campagne de pré-élection, à Entebbe, au quartier général du

FDC. La police intervient et arrête 500 personnes, dont vous faites partie. Vous êtes relâché le soir

même, non sans avoir été dépouillé de votre argent. Le 6 ou 7 février 2010, vous vous apprêtez à

participer à une nouvelle manifestation lorsque vous êtes à nouveau arrêté sur votre lieu de travail. En

effet, la police a été alertée par les drapeaux du FDC que vous aviez fixés sur les six motos de votre

société. Vous êtes détenu un jour et une nuit, accusé de vouloir bouter le feu à la république. A

nouveau, vous êtes racketté avant d’être relâché, et les policier vous intiment l’ordre de rester en dehors

de la politique.

Pendant un mois, vous n’osez plus vous manifester d’autant plus que la police adopte une attitude

menaçante lorsqu’elle passe devant chez vous.

En mars 2010, à quelques jours de l’élection, une grande manifestation organisée par les présidents

des partis d’opposition est menée ; beaucoup de compagnies de taxi-motos y participent, vous décidez

d’y participer également. Vous protestez notamment contre l’arrestation de [K. B.]. Elle est violemment

réprimée. Lorsque vous rentrez chez vous, vous êtes de nouveau arrêté, mais cette fois, l’argent ne les

intéressent pas ; ils veulent que vous demeuriez en dehors de la politique. Vous restez ainsi deux

semaines en prison, dans contact avec l’extérieur. Au bout de ce laps de temps, grâce à un co-détenu,

vous parvenez à communiquer avec [W.], votre épouse. Celle-ci implore le chef de la police de vous

libérer, mais cette requête est refusée. Sa mère intervient quant à elle auprès d’un autre haut-gradé qui

accepte de l’aider en échange de votre départ du pays. C’est ainsi que le 21 avril 2010, vous êtes libéré.

Vous perdrez vos documents personnels lors de votre départ. Vous quittez l’Ouganda en bus pour le

Kenya, d’où vous embarquez en avion le 23 avril suivant, muni d’un visa français, pays où vous arrivez

le lendemain. Le passeur vous conseille de cacher votre véritable identité, puis il vous emmène à Breda

aux Pays-Bas, où vous demeurez jusqu’à votre venue en Belgique le 24 septembre 2010.

Le 3 février 2017, le Commissariat général prend une décision de prise en considération de votre

demande d’asile. C’est dans ce cadre que vous êtes auditionné une dernière fois le 23 mai 2017, après

avoir fait parvenir un récit écrit en langue mufumbi, le 7 février 2017.

B. Motivation

L’analyse de votre dossier a mis en évidence plusieurs éléments qui minent la crédibilité et la

vraisemblance de vos déclarations et amènent le Commissariat général à douter que les raisons
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que vous avez invoquées à l’appui de votre demande d’asile sont réellement celles qui ont

motivé votre fuite du pays.

D’emblée, il convient de souligner que votre passeport ougandais, soumis à l’examen de la police

fédérale, a été déclaré « valable ». Dès lors, le Commissariat général estime que votre identité et votre

nationalité sont, selon toute vraisemblance, celles que vous avez déclarées à l’occasion de votre

dernière demande d’asile (cf. le rapport d’analyse, pièce n° 1 de la farde bleue du dossier administratif).

Néanmoins, le Commissariat général constate que vous avez tenu des propos mensongers durant

plusieurs années, introduisant à trois reprises une demande d’asile frauduleuse dont la grande majorité

des données étaient fausses (identité, nationalité et récit). Ce constat fait peser déjà une lourde

hypothèque concernant les nouveaux faits avancés six ans après l’introduction de la demande d’asile

initiale. Le fait que votre identité soit vraisemblablement attestée par le passeport que vous avez

présenté à l’occasion de la quatrième demande n’allège pas l’hypothèque de crédibilité qui appesantit

vos déclarations, et le Commissariat général estime qu’il se doit d’être plus exigeant avec la charge de

la preuve qui vous incombe. Interrogé sur la raison de cette fraude, vous expliquez qu’il s’agit en fait

d’un conseil du passeur, pour vous éviter d’être rapatrié en Ouganda (cf. déclaration de demande

multiple du 26 octobre 2016, rubrique 12). Interrogé une seconde fois sur la raison du si long délai avant

de déclarer les faux éléments, vous dites que vous n’aviez pas la courage et que, finalement, vous aviez

peur d’être rapatrié également au Rwanda, raison pour laquelle vous vous êtes dénoncé ; ou encore par

le fait que la vérité vaut mieux que des mensonges (cf. rapport d’audition du 25 janvier 2017, page 17 et

récit écrit du 7 février 2017, page 3). Or, toutes ces explications apparaissent bien insuffisantes pour

expliquer l’ampleur de votre cas.

Cela étant, la question qui revient à trancher en l'espèce est celle de la crédibilité de votre

affiliation au FDC, et donc des poursuites engagées contre vous par les autorités ougandaises.

Or, cet élément central de votre demande d’asile, en raison de nombreux éléments qui en minent

le caractère plausible, n’est pas établi. Dès lors, vos craintes, également, ne sont pas établies.

Pour prouver formellement votre affiliation à ce parti, vous présentez notamment le fax d’un carte de

membre. Cependant, cet élément a une force probante assez faible compte-tenu, d’une part, de la

relative tardiveté avec laquelle vous avez produit ce document, puisque ayant introduit votre demande

d’asile le 26 octobre 2016, ce n’est que le 7 février suivant que ce document est produit devant

l’administration ; et d’autre part, des conditions dans lesquelles elle a été obtenue. Il s’agit en

l’occurrence d’un duplicata d’une carte qui aurait été émise en 2010, perdue depuis, produit en

décembre 2016 à la demande votre frère auprès du FDC d’Entebbe, et dont le Commissariat général

n’a pas reçu l’original (vous disiez l’avoir envoyé par la poste lors de l’audition du 23 mai). La description

de l’obtention de cette carte ne permet pas d’écarter la possibilité, élevé, de corruption, d’autant plus

que vous avez déposé de faux documents lors de vos demandes précédentes (convocations). Ces

constatations amènent le Commissariat général à n’accorder qu’une faible importance à cette pièce.

Ensuite, interrogé sur le programme du parti que vous souteniez activement, par conviction, après avoir

rencontré son président, au point d’avoir été arrêté, vous tenez des propos vagues et inconsistants.

Ainsi, vous avez expliqué avoir rallié le FDC, principalement, suite à la corruption qui régnait au sein de

la classe dirigeante, de la mauvaise gestion des fonds publiques et du manque de démocratie (cf. votre

récit écrit du 7 février 2017). Or, interrogé sur le programme économique du FDC, élément qui a toute

son importance au vu de vos motivations à le rejoindre, vous êtes incapable de convaincre que vous

avez été concerné par leur programme. En effet, invité à donner les orientations économiques du FDC,

vous vous limitez à dire que le système ougandais est différent de l’européen, que le FDC veut « donner

des droits égaux », « améliorer le quotidien », « donner une vie digne », que les Ougandais soient «

responsables de leur destinée » ; bref, des généralités qui ne contiennent aucune information pertinente

(cf. rapport d’audition du 23 mai 2017, page 4). Finalement, confronté à la question de l’intervention (ou

non) de l’État dans l’économie selon ce parti, question basique s’il en est, vous échouez à répondre,

critiquant le pouvoir actuel et énonçant à nouveau des généralités (« que tout le monde soit égal », « la

coexistence de toutes les ethnies ») (cf. rapport d’audition du 23 mai 2017, page 4).

Devant ces constats, le Commissariat général ne peut croire que vous ayez rencontré le président du

FDC et que vous avez fréquenté des activistes convaincus du FDC.
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De même, invité à citer d’autres partis d’opposition, vous vous limitez au Green Party, invoquant une

mémoire défaillante pour justifier le fait que vous ne puissiez pas en citer d’autres (cf. rapport d’audition

du 25 janvier 2017, page 16). Ce constat conforte le Commissariat général dans sa conviction que les

faits rapportés ne sont pas conformes à la réalité, dans la mesure où vous disiez avoir manifesté avec

d’autres partis d’opposition en 2010, à la suite de quoi vous auriez été incarcéré près d’un mois. Vous

ne pouvez pas avoir oublié un élément aussi marquant que le nom des partis participant à cette

manifestation.

En outre, invité à décrire, puis à dessiner l’emblème du parti, vous échouez à convaincre le

Commissariat général que vous en avez affublé vos motos, et a fortiori que vous avez été proche de ce

parti. Ainsi, vous hésitez sur les couleurs (« l’emblème est brun je pense »), et vous omettez d’y faire

figurer la carte de l’Ouganda, même après insistance, alors qu’il s’agit d’un détail qui a toute son

importance. Devant l’indigence de votre description, au regard de l’implication que vous revendiquez, le

Commissariat général ne peut pas du tout être convaincu par les faits que vous rapportez (cf. rapport

d’audition du 25 janvier 2017, page 16 et feuille manuscrite, page 21 et emblème du parti, pièce n° 2 de

la farde bleue du dossier administratif).

Par exemple, vous êtes incapable de vous souvenir de la personne qui vous a délivré votre carte de

membre, moment marquant s’il en est dans la vie d’un militant aussi concerné que vous vous décrivez,

qui plus est censé se dérouler dans un contexte de proximité, au niveau local ; on parle ici de gens que

vous côtoyiez souvent, et non d’élites recluses dans un bureau central (cf. rapport d’audition du 23 mai

2017, page 3). De même invité à donner des noms de personnes élues, question ouverte qui devrait

susciter une réponse fournie, vous vous limitez à citer deux noms, énumération insuffisante au vu de ce

que vous décrivez (cf. rapport d’audition du 23 mai 2017, page 3).

Ensuite, vous affirmez avoir été recruté directement par [K. B.], qui était alors président du FDC en

2010. Or, vous ne présentez aucun témoignage de sa part alors qu’il est même venu en Europe

récemment. La justification que vous avancez, à savoir qu’il n’a pas eu le temps de vous recevoir, est

des plus légères au vu des enjeux (cf. rapport d’audition du 23 mai 2017, page 5).

De même, le plus grande circonspection est de mise avec le témoignage de [N. N. M.]. D’une part, son

témoignage, très court, est très peu circonstancié. D’autre part, s’il affirme que vous étiez membre du

FDC, il ne parle pas du tout de votre activité d’escorte, se limitant à dire que vous recrutiez, chose que

vous n’avez pas mentionnée. Dernier constat, et non des moindres, il est totalement invraisemblable

que cette personne, témoignant pour un militant actif de son parti qui a dû fuir persécuté précisément

pour son affiliation à ce parti, reste totalement muet sur les événements de persécution qui sont

survenus alors que ce militant aurait défendu sa cause. Tout porte à croire que ce témoignage a été

émis par complaisance (cf. pièce n° 4 de la farde verte du dossier administratif).

Pour appuyer vos dires, vous donnez également deux vidéos sur une clef USB, extraits d’une émission

ougandaise sur le cas de [K. B.]. Vous affirmez, mutatis mutandis, que « les charges qui pèsent sur lui,

on me les reproche aussi ». Or, votre situation n’est pas du tout comparable à cette personne, qui était

le président du FDC, et qui face à la possibilité qu’il remporte les élections, s’est vu poursuivi

arbitrairement par les autorités. Rien de tel dans les faits que vous décrivez vous concernant. Vous

aviez déjà adopté la même démarche dans vos demandes d’asile précédentes, comparant votre cas

avec celui d’un cadre du PS-Imberakuri, alors qu’il s’agissait d’un récit construit de toute pièce (cf. pièce

n° 6 de la farde verte du dossier administratif).

Un autre élément vient sceller l’absence de crédibilité de vos assertions. Ainsi, au moment du dépôt de

votre demande du 26 octobre 2016, vous affirmiez que vous alliez recommencer à participer aux

activités de ce parti. Mais finalement, vous vous êtes limité à participer à une manifestation d’opposition

devant l’ambassade d’Ouganda à Bruxelles en compagnie de deux autres personnes, sans plus.

Lorsqu’il vous est demandé si vous pourriez obtenir des témoignages d’autres personnes qui militent

comme vous, vous prenez les plus grandes précautions (« je peux essayer »), pour finalement n’en

donner aucun à l’appui de vos déclarations, constat rédhibitoire dans le cas d’un militant actif tel que

vous vous décrivez (cf. déclaration de demande multiple du 26 octobre 2016, rubrique 16 ; et rapport

d’audition du 25 janvier 2017, page 16).

En dernier lieu, après relecture de vos propos, le Commissariat général constate que vous affirmez

tantôt avoir été arrêté le 28 mars 2010, tantôt le 20 mars 2010, selon la version de référence (cf.

déclaration de demande multiple du 26 octobre 2016, rubrique 16 et récit écrit du 7 février 2017, page
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3). Il s’agit ici d’un événement majeur de votre récit, puisqu’il concerne l’arrestation la plus longue qui a

conduit à vous faire quitter l’Ouganda. Si cet événement était réel, on peut raisonnablement penser que

vous n’hésiteriez pas sur la date, qui plus est à quelques mois d’intervalle.

Outre le passeport, la recommandation du FDC, votre carte de membre, la clef USB et votre récit écrit

(cf. supra), vous avez présenté également les actes de naissances belges de vos enfants, documents

administratifs qui sont sans effet sur l’appréciation de votre crainte de persécution (cf. pièce n° 2 de la

farde verte du dossier administratif).

Compte-tenu du manque de crédibilité de votre activité politique détaillé ci-dessus, de l’indigence des

preuves présentées, et du passif frauduleux de votre parcours administratif, le Commissariat général est

convaincu qu'il est peu plausible que vous ayez été un militant du FDC et que, de toute évidence,

aucune menace ne pèse sur vous en cas de retour en Ouganda.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des

atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative

à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que « […] du principe général de prudence et de

bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en

prenant connaissance de tous éléments pertinents de la cause, combinés à l’erreur d’appréciation […] »

(requête, p. 4).

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

attaquée et, partant, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose un article intitulé « Ouganda : L’opposant [K.

B.] dénonce un mois de détention illégale » publié sur le site Koaci.com le 25 mars 2016.

4.2 Le Conseil observe que le document précité répond au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa 2 de la

loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de le prendre en considération.

5. Rétroactes
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5.1 Le requérant a introduit une première demande d’asile en date du 24 septembre 2010. Le 16 juin

2011, le Commissaire général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire. Le 7 juillet 2011, le requérant a introduit un recours contre cette décision devant

le Conseil, lequel a, par son arrêt n° 68 540 du 17 octobre 2011, confirmé la décision attaquée.

5.2 Le 17 novembre 2011, le requérant a introduit une deuxième demande d'asile sans avoir quitté la

Belgique entre-temps. Le 24 novembre 2011, l’Office des étrangers a pris à l’encontre de sa demande

une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple. Le requérant n’a pas

introduit de recours contre cette décision.

5.3 Le 18 janvier 2012, le requérant a introduit une troisième demande d'asile sans avoir quitté la

Belgique entre-temps. Le 26 janvier 2012, l’Office des étrangers a pris à l’encontre de sa demande une

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple. Le requérant n’a pas

introduit de recours contre cette décision.

5.4 Le 26 octobre 2016, il a introduit une quatrième demande d’asile. Le 31 juillet 2017, le Commissaire

général a pris une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire. Il

s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

6.2 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante pour

différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

6.3 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant et de la situation des opposants politiques

ougandais.

6.4 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «

décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p. 95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

6.5 En l’espèce, le Conseil observe que le requérant fonde sa nouvelle demande de protection

internationale sur des faits et des éléments substantiellement différents de ceux qu’il a présentés à

l’appui de ses demandes d’asile précédentes. En effet, alors que le requérant avait soutenu de manière

constante qu’il était de nationalité rwandaise et qu’il avait connu des ennuis avec les autorités de pays

en raison de son engagement politique envers le PS-Imberakuri, force est de constater qu’il se présente

désormais comme étant de nationalité ougandaise et expose en substance avoir fait l’objet de plusieurs

arrestations et détentions en raison de ses activités au sein du parti d’opposition FDC.

6.6 Sur ce point, le Conseil constate tout d’abord que la motivation de la décision attaquée est

suffisamment claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa
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demande a été rejetée. En constatant le manque de crédibilité des faits allégués par la partie

requérante, la partie défenderesse expose à suffisance les raisons pour lesquelles celle-ci n’a pas établi

qu’elle craint d’être persécutée en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est

donc formellement motivée.

6.7 Ensuite, le Conseil estime pouvoir se rallier intégralement à la motivation de la décision

présentement attaquée qui indique, premièrement, que le passeport ougandais produit par le requérant

dans la cadre de cette demande d’asile permet, après analyse par la police fédérale, de tenir la

nationalité ougandaise du requérant et son identité pour établie ; deuxièmement, que les raisons

fournies par le requérant afin de justifier les propos mensongers qu’il a tenus au cours de ses trois

premières demandes d’asile ne sont pas suffisantes pour justifier l’ampleur de tels mensonges et que,

en conséquence, une lourde hypothèque pèse sur les nouveaux faits allégués par le requérant ainsi

qu’une exigence accrue pour ce qui concerne la charge de la preuve qui incombe au requérant ;

troisièmement, que le fax de sa carte de membre du parti FDC ne peut se voir accorder qu’une faible

force probante et que les déclarations vagues et inconsistantes du requérant à propos du programme

du FDC ne permettent pas de tenir pour établi que le requérant ait rencontré le président et qu’il ait

fréquenté des activistes convaincus du FDC ; quatrièmement, que les déclarations du requérant

concernant les autres partis d’opposition sont lacunaires alors qu’il déclare avoir manifesté avec

d’autres partis lorsqu’il a été arrêté en 2010 et détenu pendant un mois. Cinquièmement, la partie

défenderesse relève encore l’inconsistance de la description de l’emblème du FDC faite par le

requérant, son incapacité à se souvenir de la personne lui ayant délivré sa carte de membre alors qu’il

s’agit d’un évènement marquant qui a lieu au niveau local, l’insuffisance de ses déclarations quant aux

personnes élues, l’absence de témoignage de K. B. alors que le requérant déclare avoir été recruté

directement par lui et que ce dernier se trouvait en Europe récemment, le caractère peu circonstancié et

lacunaire du témoignage de N. M. ainsi que la contradiction entre ce témoignage et les déclarations du

requérant quant à ses activités au sein du FDC, le fait que les deux vidéos fournies sur une clé USB

concernent K. B. dont la situation - en tant que président du FDC - n’est pas comparable à celle du

requérant, le fait que le requérant - bien qu’il ait affirmé recommencer à participer aux activités du FDC

– n’a participé qu’à une manifestation devant l’ambassade de l’Ouganda en compagnie de deux autres

manifestants. Sixièmement, elle relève que le requérant se contredit concernant la date de sa troisième

arrestation, alors qu’il s’agit d’une arrestation ayant mené à une détention d’un mois selon le requérant

et qui l’a poussé à quitter l’Ouganda. Enfin, elle considère que les documents produits par le requérant

ne permettent pas de renverser les constats qui précèdent.

Ces motifs spécifiques de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir, notamment, la réalité

même du profil du requérant en tant que membre du FDC et opposant politique actif, ainsi que les

problèmes qui découleraient de ses activités alléguées - et ont pu valablement conduire la partie

défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui

de la présente demande de protection internationale.

6.8 Le Conseil ne peut en outre accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions

en ce qu’elle tend à éluder les imprécisions et contradictions relevées par la partie défenderesse mais

n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes alléguées. La requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire

général, mais se contente tantôt de confirmer les faits tels que le requérant les a précédemment

invoqués, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne

convainquent nullement le Conseil.

6.8.1 Tout d’abord, la partie requérante rappelle que le requérant craint d’être persécuté en cas de

retour en Ouganda en raison de sa qualité de sympathisant du parti d’opposition FDC et de sa proximité

avec le leader de ce parti, K. B. A cet égard, elle souligne que le requérant a été arrêté à plusieurs

reprises en Ouganda. Elle précise qu’il y possédait une entreprise de taxi-moto, dont les employés

participaient aux manifestations et rassemblements organisés par K. B., aux côtés du requérant, en tant

que convoi et escorte. Sur ce point, elle soutient qu’ils constituaient des vecteurs et diffuseurs

importants de l’information durant la campagne de K. B. et que cela leur conférait une visibilité qui a

attiré leurs autorités. Elle ajoute encore que le requérant en tant que chef de cette escorte avait tout à

craindre de la part de ses autorités et qu’il a été menacé par la police plusieurs fois.

Au vu de ces éléments, elle soutient que la vie du requérant serait en danger en cas de retour en

Ouganda et ajoute que les partisans du FDC, considérés comme des rebelles depuis plusieurs années,
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sont arrêtés, persécutés, voire même assassinés par les autorités ougandaises. A cet égard, elle

précise que les autorités ougandaises ont lynché le leader du FDC publiquement et l’ont arrêté ensuite,

et estime que dès lors, l’arrestation ou l’assassinat d’un simple sympathisant pourrait passer inaperçue.

Le Conseil constate que les déclarations du requérant concernant le parti FDC, son président, son

programme et l’opposition ougandaise en général sont inconsistantes (rapport d’audition du 25 janvier

2017, pp. 11, 16 et 17 - rapport d’audition du 25 mai 2017, pp. 3 et 4). A cet égard, le Conseil souligne

notamment que même les déclarations du requérant concernant le drapeau du parti sont inconsistantes.

Or, le Conseil observe que le requérant déclare être membre de ce parti depuis 2008 (Dossier

administratif, pièce 23 – ‘Déclaration demande multiple’, pt. 15 - rapport d’audition du 25 janvier 2017,

p. 9), avoir été recruté par le président du parti en personne, avoir porté le drapeau du FDC sur ses

motos lors des manifestations (Dossier administratif, pièce 23 – ‘Déclaration demande multiple’, pt. 15 –

rapport d’audition du 25 janvier 2017, p. 13) et avoir escorté le président de ce parti lors des

manifestations (rapport d’audition du 25 janvier 2017, pp. 12 et 13). Dès lors, le Conseil estime qu’il

pouvait raisonnablement être attendu de sa part qu’il puisse fournir des indications plus précises et

consistantes sur ces points, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Au vu de ces méconnaissances, le Conseil ne peut se rallier à l’argument de la partie requérante selon

lequel le requérant et ses employés en escortant le président du FDC constituaient des vecteurs et

diffuseurs importants de l’information durant la campagne, ce qui leur conférait une visibilité qui a attiré

leurs autorités. En effet, le Conseil estime que le fait que le requérant ne puisse pas décrire ou dessiner

l’emblème du parti alors qu’il allègue avoir porté les drapeaux du parti sur ses motos n’est pas

vraisemblable. De même, le Conseil estime que les déclarations lacunaires du requérant quant au

programme du parti ne permettent pas de le considérer comme un diffuseur d’informations durant la

campagne du président du FDC.

Le Conseil relève encore que le requérant n’a pas participé à la moindre activité pour le FDC depuis la

révélation de sa véritable identité, alors qu’il précisait lors de l’introduction de cette quatrième demande

d’asile qu’il comptait recommencer (Dossier administratif, pièce 23 – ‘Déclaration demande multiple’, pt.

16). A cet égard, le Conseil estime que les déclarations du requérant concernant sa présence en

compagnie de sa femme et d’une autre personne devant l’ambassade ougandaise début janvier 2017

ne permettent pas de considérer cet évènement comme une manifestation ou une activité politique et

ne sont étayées, du reste, par aucun document.

Par ailleurs, s’agissant de la situation des partisans du FDC en Ouganda, le Conseil constate, d’une

part, que les allégations de la partie requérante sur ce point ne sont nullement étayées et, d’autre part,

que le seul article produit à cet égard vise la situation du président de ce parti, lequel aurait été arrêté

arbitrairement après avoir remis publiquement en cause les résultats des élections présidentielles pour

lesquelles il était candidat, situation qui n’est absolument pas comparable à celle d’un simple prétendu

membre du parti, comme c’est la cas du requérant. A cet égard, le Conseil relève qu’il ne ressort pas

des informations versées au dossier administratif que les membres du parti FDC rencontrent des

problèmes avec leurs autorités en raison de cette affiliation (dossier administratif, pièce 27 – Farde

informations sur le pays).

Enfin, le Conseil estime qu’en se contentant de rappeler les propos tenus par le requérant, la partie

requérante n’apporte aucune explication pertinente et convaincante afin de pallier les imprécisions, les

lacunes et invraisemblances mises en exergue dans la décision attaquée et le présent arrêt.

Dès lors, le Conseil estime que les méconnaissances relevées dans les déclarations du requérant

concernant le FDC et son président ainsi que l’emblème du parti en lui-même, ne permettent pas de

tenir pour établi qu’il ait été recruté par le président du FDC, que le requérant et ses employés aient

escorté ce dernier en arborant le drapeau du parti sur leurs motos et que cela leur ait conféré une

visibilité telle qu’ils aient été ciblés par leurs autorités.

6.8.2 Ensuite, la partie requérante précise que, si le requérant a dissimulé sa véritable nationalité et son

identité, c’est en raison des mauvais conseils qu’il a reçus lors de sa venue en Belgique, certaines

personnes lui ayant affirmé qu’il ne pourrait pas être protégé par la Belgique s’il déclarait être
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ougandais, parce que ces derniers ne fuient généralement pas leur pays et qu’il ne serait pas crédible

qu’il déclare être persécuté. Elle ajoute qu’il lui a été conseillé de se présenter comme étant rwandais.

Elle précise encore que le requérant a reconnu son erreur et qu’il est conscient des conséquences de

sa démarche. Sur ce point, elle estime que la partie défenderesse aurait dû prendre en compte les

circonstances d’arrivée du requérant en Belgique et comprendre que le requérant a été entraîné dans

une mauvaise direction.

Sur ce point, le Conseil ne peut que constater que, malgré les déclarations mensongères du requérant

au cours de ses trois premières demandes d’asile, la partie défenderesse a analysé minutieusement la

nouvelle crainte invoquée par le requérant dans le cadre de cette quatrième demande d’asile, bien

qu’elle ait estimé devoir être plus exigeante concernant la charge de la preuve qui incombe au

requérant et qu’une lourde hypothèque pesait sur les nouveaux faits allégués par le requérant. A cet

égard, le Conseil estime que les déclarations du requérant et les explications fournies en termes de

requête ne permettent pas de justifier les déclarations mensongères du requérant durant ses trois

premières demandes d’asile.

6.8.3 La partie requérante allègue, encore, que la partie défenderesse s’est contentée d’instruire le

dossier du requérant à charge, en ne retenant que les éléments défavorables au requérant et se réfère

à cet égard à la jurisprudence du Conseil d’Etat. Cependant, le Conseil ne peut davantage se rallier à

un tel argument. En effet, le Conseil estime que cet argument est dénué de pertinence dès lors que,

d’une part, le requérant reste en défaut de préciser les éléments de son récit qui auraient été négligés

en l’espèce et, d’autre part, le Conseil constate le caractère inconsistant de ses dépositions et estime

qu’il reste en défaut d’établir les faits qu’il relate pour soutenir sa demande de protection internationale.

6.8.4 Au vu de ces éléments, le Conseil estime que les inconsistances et invraisemblances relevées

dans l’acte attaqué et dans le présent arrêt constituent des éléments qui, pris dans leur ensemble et

conjointement, conduisent à remettre en cause la réalité de l’engagement du requérant au sein du FDC,

de ses liens avec le président de ce parti, de ses activités d’escorte pour ledit président et, en

conséquence, de son profil politique et de sa visibilité vis-à-vis de ses autorités nationales, la partie

requérante n’apportant aucune explication satisfaisante face à ces motifs spécifiques de la décision

attaquée.

6.9 Le Conseil considère en conséquence que les problèmes dont le requérant déclare avoir fait l’objet

dans les circonstances alléguées et pour les motifs qu’il invoque ne peuvent pas non plus être

considérés comme crédibles, dans la mesure où ils résultent directement d’un profil politique dénué de

toute crédibilité.

Au surplus, le Conseil, dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction rappelée au point 6.4 du

présent arrêt, constate que les déclarations du requérant concernant ses trois arrestations - au sujet

desquelles il lui a été demandé de rédiger un récit écrit - sont peu circonstanciées et peu empreintes de

sentiments de vécu (rapport d’audition du 25 janvier 2017, pp. 12, 13, 14 et 15 – récit écrit du 25 janvier

2017, pp. 1, 2 et 3).

A cet égard, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que le requérant se contredit entre

ses déclarations à propos de la date de sa dernière arrestation (Dossier administratif, pièce 23 –

‘Déclaration demande multiple’, pt. 15 - récit écrit du 25 janvier 2017, p. 2).

Par ailleurs, le Conseil constate, toujours dans le cadre de sa compétence de pleine juridiction rappelée

au point 6.4 du présent arrêt, que le requérant se contredit également concernant le montant dont il

aurait dû s’acquitter afin de sortir de prison lors de sa seconde détention. En effet, le Conseil relève que

dans son formulaire, ‘Déclaration demande multiple’, le requérant a déclaré avoir payé 500 Shillings aux

policiers (Dossier administratif, pièce 23 – ‘Déclaration demande multiple’, pt. 15), alors que, lors de sa

première audition par les services de la partie défenderesse, il a précisé avoir payé 180.000 Shillings

(rapport d’audition du 25 janvier 2017, p. 14).

Dès lors, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas de tenir ces évènements pour établis.

6.10 Par ailleurs, la partie requérante soutient que le requérant a produit des documents contenant des

éléments probants afin d’appuyer sa crainte d’être emprisonné, maltraité, voire assassiné, en cas de

retour en Ouganda.
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Toutefois, le Conseil estime que l’analyse des documents produits par le requérant à l’appui de sa

demande d’asile - autres que ceux qui ont déjà été examinés ci-avant, à savoir l’article intitulé «

Ouganda : L’opposant [K. B.] dénonce un mois de détention illégale » et le récit écrit du requérant en

luganda ainsi que sa traduction libre en anglais - ne permet pas d’énerver les constats qui précèdent.

En effet, le Conseil constate que les copies du passeport du requérant tendent à démontrer son identité

et sa nationalité qui ne sont pas contestées en l’espèce. De même, le Conseil relève que les copies des

actes de naissance et des certificats d’identité des trois enfants du requérant ainsi que la copie de la

carte d’identité de N. D., la mère de ses trois enfants, tendent à établir que le requérant est le père de

ces trois enfants et qu’il est en relation avec N. D., ce qui n’est pas davantage remis en cause en

l’espèce. A cet égard, le Conseil constate que, contrairement à ce que soutient la partie requérante,

aucun de ces documents ne contient d’élément permettant d’attester des problèmes allégués par le

requérant.

Ensuite, le Conseil constate que la recommandation rédigée par le Secrétaire général du FDC, N. N. M.,

le 21 janvier 2017, est très peu circonstanciée et qu’elle ne mentionne que des activités de mobilisation

et de recrutement dans le chef du requérant au sein dudit parti, et ce de manière très générale. Or, le

Conseil relève, à la suite de la partie défenderesse, que le requérant n’a jamais fait mention au cours de

ses auditions ou dans son récit écrit, de la moindre activité de ce type, mais qu’il a déclaré avoir escorté

le président du FDC lors des manifestations avec ses motos, ce dont la recommandation ne fait

nullement mention. Sur ce point, le Conseil observe que ladite recommandation n’aborde pas

davantage les liens que le requérant allègue avoir avec le président du FDC. Par ailleurs, le Conseil

relève, de même que la partie défenderesse, qu’il n’est pas vraisemblable que ce témoignage pour un

militant actif ayant dû fuir à cause de son affiliation politique ne fasse à aucun moment référence aux

problèmes allégués par le requérant. Dès lors, le Conseil estime que la force probante très limitée de

cette recommandation ne permet pas de renverser les constats qui précèdent (voir point 6.8.1 du

présent arrêt).

Quant à la carte de membre, le Conseil observe qu’elle est datée du 10 décembre 2016 et qu’elle ne

permet dès lors pas d’établir que le requérant était membre du FDC dès 2008, comme il l’affirme, ou en

2010, lorsqu’il aurait rencontré des problèmes avec ses autorités. Au surplus, le Conseil relève, dans le

cadre de sa compétence de pleine juridiction rappelée au point 6.4 du présent arrêt, que les

déclarations du requérant se contredisent sur ce point. En effet, le Conseil observe que le requérant a

dans un premier temps déclaré qu’il n’avait pas de carte de membre à l’époque (rapport d’audition du 25

janvier 2017, p. 16), avant de préciser, dans un second temps, que la carte de membre qu’il produit est

un duplicata de celle qu’il avait reçue en 2010 (rapport d’audition du 23 mai 2017, p. 4). Dès lors, le

Conseil ne peut que constater qu’elle ne contient pas d’élément permettant d’établir les problèmes

allégués par le requérant et qu’elle ne permet nullement d’établir la qualité de membre alléguée par le

requérant envers le FDC.

S’agissant de la clé USB – laquelle figurait au dossier administratif sous une forme illisible et a dès lors

été déposée à l’audience du 28 septembre 2017, la partie requérante, ayant elle-même versé cette

pièce au dossier administratif, ne s’opposant nullement à un tel dépôt à l’audience -, le Conseil observe,

à l’instar de la partie défenderesse, que la première vidéo concerne le président du FDC, lequel ne

présente pas du tout le même profil qu’un simple membre dudit parti, et qu’elle ne fait nullement

mention du cas du requérant. Concernant la seconde vidéo, le Conseil constate, bien qu’elle concerne

des hommes masqués attaquant des hommes à motos, que la police intervient en faveur des

motocyclistes attaqués. Sur ce point, le Conseil constate au surplus que ces hommes n’arboraient pas

la moindre couleur politique sur leurs motos et n’aperçoit pas en quoi cette situation serait dès lors

comparable à celle du requérant, laquelle n’a d’ailleurs pas été considérée comme crédible ci-avant.

Au vu de ces éléments, le Conseil ne peut se rallier à l’argumentation de la partie requérante

concernant les documents versés au dossier administratif.

6.11 En définitive, la partie défenderesse a donc pu valablement contester la crédibilité du récit produit

par le requérant à l’appui de sa demande d’asile, et remettre en cause tant la visibilité de son faible

profil politique allégué, que la réalité de ses arrestations et détentions, qui découleraient précisément de

ses activités politiques, les déclarations du requérant à ces égards n’ayant pas été jugées crédibles en

l’espèce. Les moyens développés dans la requête ne permettent pas de conduire à une autre
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conclusion. La partie requérante n’y apporte pas d’élément de nature à expliquer de manière pertinente

les insuffisances et invraisemblances relevées dans la décision attaquée et le présent arrêt, ou à établir

la réalité des faits invoqués, ni a fortiori, le bien-fondé des craintes alléguées.

6.12 Conformément à l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980 - remplacé par l’article 48/7

nouveau de la loi du 15 décembre 1980 - et dont l’application est demandée par la partie requérante

(requête, page 7), le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la partie requérante n’établit nullement qu’elle

a déjà été persécutée par le passé ou a déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces

directes d'une telle persécution ou de telles atteintes, de sorte que cette disposition ne peut s’appliquer

en l’espèce.

6.13 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision, ou a manqué à son

devoir de minutie, ou encore a procédé à des conclusions hâtives ou inadéquates, ou a manqué de

procéder à une analyse de la crainte subjective du requérant ; il estime au contraire que le Commissaire

général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

6.14 Partant, la partie requérante n’établit pas que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en

reste éloigné par crainte d’être persécuté au sens de l’article 1er, section A, §2, de la Convention de

Genève. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

7. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

7.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 de l’article précité, sont considérés comme atteintes graves, la

peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du

demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

7.2 D’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection

subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de

reconnaissance de la qualité de réfugié.

7.3 Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

7.4 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette

de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y

subir des atteintes graves au sens dudit article.
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7.5 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

8. La demande d’annulation

8.1 La partie requérante semble enfin solliciter l’annulation de la décision attaquée (requête, p. 8). Le

Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande.

9. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille dix-sept par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


